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DU LYCEE TECHNIQUE (LT) DU CENTRE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE CFP SIEL-BIENNE CONCERNANT 
L' ADMISSION 

• 

Le directeur du Centre de formation professionnelle CFP Siel-Bienne, 

vu: 

- les art. 64 et 65, al. 1, OFOP (RSB 435.111),
- le reglement d'ecole du CFP Siel-Bienne du 30 novembre 2017,
- la convention de prestations du CFP Siel-Bienne,
- les ordonnances sur la formation professionnelle initiale concernees,

am�te: 

1. DISPOSITIONS GENERALES

Art. 1 1 Le Lycee technique du Centre de formation professionnelle CFP
Siel-Bienne (ci-apres LT) propose des places de formation a la pratique 
professionnelle dans le cadre de la formation initiale en ecole (ecole de 
metiers). 

2 La formation englobe les contenus des cours interentreprises obliga
toires. 

3 L'enseignement scolaire pour les apprenti-e-s du LT se deroule en ge
neral a l'ecole professionnelle du CFP. L'offre de formation englobe 
aussi bien des professions AFP que des professions CFC. 

Art. 2 1 L'offre de places d'apprentissage du LT s'adresse auxjeunes qui
terminent leur scolarite obligatoire. 

2 En principe, les filieres de formation sont proposees aussi bien en fran
c;ais qu'en allemand, mais les deux langues ne sont pas forcement pro
posees dans toutes les professions. 

Art. 3 1 Le prepose/La preposee de la division LT est responsable de
l'organisation et du deroulement de la procedure d'admission et des de
cisions d'admission. 

Art. 4 Toutes les personnes engagees dans l'organisation et le derou
lement de la procedure d'admission et dans une decision d'admission 
sont soumises au devoir de discretion. Les personnes directement im
pliquees sont tenues de se recuser. 
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